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Message du 
président

Au-delà de l’intervention face  
à la COVID-19, l’exercice financier  
2019-2020 a donné lieu à de  
grandes réalisations. Après 5 ans  
de préparation et de travail acharné, 
le Canada a achevé son adhésion à 
5 traités internationaux sur la PI et 
s’est pleinement intégré au régime 
mondial de la PI. C’est en 2015 que 
l’OPIC a entrepris de relier le régime 
de la PI du Canada au monde entier 
en adhérant à 5 traités internationaux 
sur la PI : l’Arrangement de La Haye, 
le Protocole de Madrid, le Traité de 
Singapour, l’Arrangement de Nice  
et le Traité sur le droit des brevets.  
Le Canada a été le premier pays 
à mettre en œuvre les 5 traités 
en l’espace d’un an, ainsi que le 
premier à adhérer au Protocole de 
Madrid, au Traité de Singapour et à 
l’Arrangement de Nice le même jour. 
Ces traités aideront les Canadiens  
à obtenir plus facilement des droits  
de PI de qualité dans plusieurs  
pays et marchés, et à attirer  
des investissements au Canada.  
Ils positionnent l’OPIC en tant 

qu’office international de la PI de 
premier plan et contribuent à nos 
efforts pour faire du Canada un 
carrefour d’innovation de calibre 
mondial. 

En 2019-2020, le Canada a continué 
de jouer un rôle constructif au sein 
de l’Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) et à 
collaborer avec d’autres offices de la 
PI pour consolider le régime mondial 
de la PI, promouvoir l’harmonisation 
internationale, faire progresser la 
coopération internationale et soutenir 
le renforcement des capacités en 
matière de PI dans les pays en 
développement. 

Accorder des droits de PI de qualité  
en temps opportun est la raison  
d’être de l’OPIC et sa priorité absolue. 
Nous avons lancé des services en ligne 
liés aux nouveaux traités, continué à 
rationaliser les processus et trouvé 
des moyens d’améliorer la rapidité 
d’exécution tout en maintenant 
l’accent sur la qualité. 

À la fin de notre exercice financier, nous avons été 
témoins, comme le reste du monde, des répercussions 
mondiales de la COVID-19. L’Office de la propriété 
intellectuelle du Canada (OPIC) a travaillé sérieusement 
en étroite collaboration avec ses clients, la communauté 
professionnelle de la propriété intellectuelle (PI) et ses 
homologues internationaux, afin de s’assurer que le 
régime de la PI demeure fonctionnel et résilient malgré la 
progression de la pandémie. Le dévouement du personnel 
de l’OPIC a été exemplaire.

Konstantinos Georgaras
Président par intérim
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En tant qu’experts de la PI au Canada, 
nous avons aidé les innovateurs 
et les entreprises à comprendre la 
valeur de leur PI et à protéger leur 
avantage concurrentiel au Canada 
et à l’étranger. Avec l’aide de nos 
partenaires, notre programme de 
sensibilisation et d’éducation à la PI a 
atteint les entreprises en démarrage 
et les petites ou moyennes entreprises 
(PME) au sein des secteurs de 
croissance clés et des groupes sous-
représentés. 

La PI est fondée sur le savoir. Notre 
main-d’œuvre hautement qualifiée 
et diversifiée est la base de notre 

succès. Au cours de la dernière année, 
nous avons continué à recruter les 
meilleures personnes dans le cadre 
d’une campagne pluriannuelle de 
recrutement d’examinateurs de 
brevets et de marques de commerce.

Je suis fier de la contribution de 
l’OPIC à la Stratégie en matière de PI 
du Canada, de notre souci constant 
d’accorder à nos clients des droits de 
PI de qualité en temps opportun, et 
de notre apport au régime mondial de 
la PI, alors que nous avons réalisé en 
2019-2020 les priorités établies dans 
notre stratégie d’affaires quinquennale 
 2017-2022. 
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Nos domaines d’activité

À propos de l’OPIC

Brevets
Un brevet constitue un droit légal 
empêchant d’autres personnes de 
fabriquer, d’utiliser ou de vendre 
une invention pendant une 
période pouvant aller jusqu’à  
20 ans. L’invention peut être : 
 • un produit (une serrure  
  de porte);
 • une composition chimique  
  (une composition chimique  
  utilisée dans les lubrifiants  
  de serrures de porte);
 • une machine (une machine  
  permettant de fabriquer  
  des serrures de porte);
 • un procédé (une méthode  
  de fabrication de serrures  
  de porte);
 • un perfectionnement d’un  
  de ces éléments.

Une marque sert à distinguer 
les produits ou services d’une 
personne ou d’une organisation 
de ceux des autres. Il peut s’agir 
de l’un des éléments suivants, 
ou d’une combinaison de 
ceux-ci : mots, dessins, goûts, 
textures, images en mouvement, 
façons d’emballer les produits, 
hologrammes, sons, odeurs, 
formes tridimensionnelles  
et couleurs. 

L’enregistrement confère des 
droits exclusifs d’utilisation de la 
marque de commerce pendant  
10 ans, est renouvelable et protège 
la marque en vertu de la loi contre 
toute utilisation abusive par 
d’autres personnes.

Marques de 
commerce  

À titre d’organisme de service spécial d’Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada (ISDE), l’OPIC est responsable de 
l’administration et du traitement de la PI au Canada. Nous comptons plus 
de 1 000 employés et œuvrons sous le régime d’un fonds renouvelable. 
Notre obligation de rendre compte est assurée au moyen du présent 
rapport annuel déposé au Parlement, d’une vérification financière  
annuelle du secteur privé et de nos normes de service à la clientèle. 

Un dessin industriel s’entend des 
caractéristiques visuelles touchant 
la configuration, le motif ou les 
éléments décoratifs d’un objet 
fini, ou une combinaison de ces 
caractéristiques. En d’autres 
termes, il porte sur l’apparence 
d’un produit. L’enregistrement 
d’un dessin industriel procure  
des droits exclusifs pendant  
une période pouvant aller jusqu’à 
15 ans et protège l’apparence 
unique d’un produit.

Dessins 
industriels 
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Une indication géographique 
est utilisée pour un produit (vins, 
spiritueux, produits agricoles 
et aliments) qui a une origine 
géographique précise et qui 
possède des qualités ou une 
réputation attribuables à cette 
origine. La durée de protection 
d’une indication géographique  
est indéfinie.

Indications 
géographiquesLe droit d’auteur est le droit légal 

exclusif de produire, reproduire, 
vendre, concéder par licence, 
publier ou exécuter une œuvre 
originale. Celle-ci peut être :
 • une œuvre littéraire; 
 • une œuvre artistique;
 • une œuvre dramatique;
 • une œuvre musicale;
 • un enregistrement sonore;
 • un signal de communication;
 • une représentation  
  ou exécution. 
Contrairement aux autres 
droits de PI, un droit d’auteur 
existe pour une œuvre originale 
dès sa création. En général, la 
protection du droit d’auteur dure 
toute la vie de l’auteur et 50 ans 
après son décès. Au Canada, un 
certificat d’enregistrement de 
droit d’auteur est la preuve de 
l’existence du droit d’auteur et du 
fait que la personne figurant à 
l’enregistrement en est le titulaire.
 

Droit d’auteur 

7
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En offrant aux innovateurs  
du Canada les connaissances  

en PI dont ils ont besoin  
pour réussir

Au moyen de services en ligne  
et d’une approche fortement  

axée sur la clientèle

Au moyen d’un cadre  
de PI moderne et d’une  

collaboration active à  
l’échelle internationale

Au moyen de services et de 
processus modernes, efficaces 

et axés sur la qualité

En investissant dans notre  
main-d’œuvre et notre milieu  
de travail, et en faisant preuve  
de probité dans notre gestion

Offrir un service  
moderne

Augmenter l’éducation  
et la sensibilisation  

à la PI

Accorder des droits  
de PI de qualité  

en temps opportun

Promouvoir 
l’innovation

Favoriser une  
organisation souple  
et très performante

La Stratégie d’affaires 
quinquennale 2017-2022 de 
l’OPIC définit clairement 
comment nous pouvons 
contribuer à l’innovation et au 
succès économique du Canada, 
présente les résultats que nous 
cherchons à obtenir pour nos 
clients et montre ce que nous 
visons en tant qu’organisation. 

À propos de l’OPIC

Priorités d’affaires
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Brevets

37 999 demandes    3 %   

Nombre de demandes par secteur
 ▶ Chimie : 12 679   3 % 

 ▶ Génie électrique : 6 655   6 %

 ▶ Instruments : 6 319    3 % 

 ▶ Génie mécanique : 8 040    3 % 

 ▶ Autres domaines : 4 306   12 %  

28 209 requêtes d’examen   6 % 

21 005 octrois  9 % 

OPPO

Qualcomm
Pratt & Whitney Canada

Boeing

Halliburton Energy Services

Huawei Technologies

Saudi Arabian Oil Company

Capital One

Procter & Gamble

Alibaba Group

Nombre de demandes de brevets

281
232

195
191

181
179
176

169
147

142

Les 10 principaux demandeurs en 2019-2020

Hausse par rapport à 2018-2019 Baisse par rapport à 2018-2019

2019-2020 
en chiffres
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Pays d’origine des demandes de brevets

1 565
Demandes 

déposées en 
vertu du PCT*

5 051
Canada

32 948
Autres pays

3 486
Demandes pas 

déposées en 
vertu du PCT

États-Unis

Allemagne
Japon

France

Chine

Royaume-Uni

Suisse

Italie

Australie

Pays-Bas

17 410

2 086
1 610

1 589

1 494
1 274

1 056
604
555

527

* Demandes de brevets déposées en vertu du Traité de coopération en matière de brevets (PCT)

L’OPIC a reçu  2 310 demandes pour lesquelles il était l’administration chargée de 
la recherche internationale et 175 demandes pour lesquelles il était l’administration 
chargée de l’examen préliminaire international.

2019-2020 en chiffres10

Appels en matière de brevets

71 demandes reçues pour des brevets rejetés       30 % 

41 décisions rendues par la Commission d’appel des brevets  21 %

Hausse par rapport à 2018-2019 Baisse par rapport à 2018-2019
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Marques de commerce

68 385 demandes       8 % 

57 743 enregistrements  132 %

L’Oréal

Apple
Procter & Gamble

LG

Home Depot

IGT

Huawei

Crayola

Shake Technologies

Unilever Canada

Nombre de demandes de marques de commerce

204
196

176
165

140
124
123

119
119

108

Les 10 principaux requérants en 2019-2020

2019-2020 en chiffres

Hausse par rapport à 2018-2019 

27 649
Canada

40 736
Autres pays

États-Unis

Chine
Royaume-Uni

Allemagne

France

Japon

Suisse

Australie

Italie

République de Corée

19 553
3 512

2 316
2 075
1 748

1 365
1 131
985
911
788

Pays d’origine des demandes de marques de commerce

Utilisation  
du Protocole  

de Madrid

Entre le 17 juin 2019  
et le 31 mars 2020, 

le Canada a été 
désigné dans plus de 
15 527 demandes 
internationales de 

marques de commerce 
produites au moyen 

du système de 
Madrid. À titre d’office 

d’origine, l’OPIC a 
reçu 453 demandes 

d’enregistrement 
international.
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Dessins industriels

7 408 demandes       21 % 

5 343 enregistrements  4 %

Oppositions en matière de marques de commerce

654 oppositions

 ▶ 90 % résolues par des négociations entre les parties

 ▶ 99 décisions d’opposition rendues 18 %

702 demandes de radiation (article 45)  10 %

 ▶ 90 % des marques de commerce automatiquement radiées, car aucune  
  preuve d’emploi de celles-ci n’a été déposée par le propriétaire inscrit

 ▶ 74 décisions rendues en vertu de l’article 45 22 %

Hausse par rapport à 2018-2019 Baisse par rapport à 2018-2019

2019-2020 en chiffres

Hausse par rapport à 2018-2019 Baisse par rapport à 2018-2019
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Les 10 principaux demandeurs en 2019-2020

276
153

113
59
55
55
55

48
47
46

Magic Leap

Harry Winston
Delta Faucet

Kronoplus

Gillette

Patientory

Apple

TBL Licensing LLC

LG

Bugatti

Nombre de demandes de dessins industriels

États-Unis

Suisse

Allemagne

Chine

France

Royaume-Uni

Japon

Italie

Suède

3 611

375
374

255
240

236
202
150
123

République de Corée 120

682
Canada

6 726
Autres pays

Les chiffres relatifs aux demandes de dessins industriels n’incluent pas les 
dessins déposés auprès de l’OMPI qui n’ont pas encore été reçus au Canada.

Pays d’origine des demandes de dessins industriels

Utilisation de 
l’Arrangement 

de La Haye

Le Canada a été 
désigné dans plus de  
1 845 demandes 
internationales de 
dessins industriels 
dans le cadre de 

l’Arrangement de La 
Haye (les demandes 

comprennent plus de 
12 021 dessins).

2019-2020 en chiffres
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Muhammad Shaikh

Association canadienne de normalisation

Warner Bros

Nelson Education

Netflix

Les Éditions Logitell

Freezing Systems

Freezing Solutions

Topking

Vega Musique

Nombre de demandes de droit d’auteur

148
113

80
52
50
48
46
46

40
40

Les 10 principaux demandeurs en 2019-2020

États-Unis

Pakistan
Royaume-Uni

Nouvelle-Zélande

Suisse

Chine

Bermudes

Hong Kong

Finlande

France

527
150

54
48

16
16
14
13
13
10

7 816
Canada

949
Autres pays

Pays d’origine des demandes de droit d’auteur

2019-2020 en chiffres

Droit d’auteur

8 753 enregistrements  5 %

 ▶ Œuvres littéraires : 3 877  1 %

 ▶ Œuvres artistiques : 1 232   27 % 

 ▶ Œuvres dramatiques : 1 309   5 %

 ▶ Œuvres musicales : 790   3 % 

 ▶ Enregistrements sonores : 444   8 % 

 ▶ Combinaison d’œuvres littéraires, artistiques, dramatiques  
  ou musicales : 862   0,4 % 

 ▶ Représentations ou exécutions : 216  454 %  

 ▶ Signaux de communication : 23  15 % 

Hausse par rapport à 2018-2019 Baisse par rapport à 2018-2019
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Promouvoir 
l’innovation

Il y a 5 ans, le Canada a entamé le 
processus d’adhésion à 5 traités 
internationaux sur la PI afin de relier 
le régime de la PI du Canada au reste 
du monde. En 2019-2020, l’OPIC a 
mis en œuvre 4 de ces traités, à savoir 
le Protocole de Madrid, le Traité de 
Singapour, l’Arrangement de Nice et 
le Traité sur le droit des brevets. Ces 
traités – ainsi que l’Arrangement de 
La Haye concernant l’enregistrement 
international des dessins et modèles 
industriels, entré en vigueur en 
novembre 2018 – permettent aux 
entreprises et aux innovateurs 
canadiens d’acquérir plus facilement 
des droits de PI de grande qualité 
dans plusieurs pays et marchés. 
Ils permettent aussi aux non-
Canadiens de déposer plus facilement 
une demande de protection de 
leur PI au Canada. Ces nouvelles 

conditions profiteront aux entreprises 
canadiennes qui cherchent à intégrer 
les marchés mondiaux ou à y accroître 
leur présence. Ce contexte attirera 
aussi des investissements étrangers 
au Canada et favorisera la concurrence 
et le commerce à l’échelle mondiale. 

La mise en œuvre de ces traités sur 
la PI a nécessité la modification de 
la Loi sur les dessins industriels, de 
la Loi sur les marques de commerce 
et de la Loi sur les brevets, ainsi que 
l’adoption de nouvelles formes du 
Règlement sur les dessins industriels, 
du Règlement sur les marques de 
commerce et des Règles sur les 
brevets. Ces changements font partie 
des plus importantes réformes du 
régime canadien de la PI depuis 
des décennies. Ce cadre de PI 
nouvellement modernisé au Canada 

Dans une économie mondiale de plus en plus axée sur 
l’innovation et les actifs incorporels, l’OPIC doit veiller 
à ce que le régime de la PI du Canada soit moderne 
et connecté. L’OPIC est actif sur la scène mondiale, en 
défendant les intérêts nationaux et internationaux du 
Canada, et est attentif aux tendances qui façonnent 
l’avenir de notre régime de la PI. Nous encourageons 
l’innovation en permettant aux entreprises et aux 
innovateurs de protéger leurs créations et d’en tirer profit 
plus facilement au Canada et à l’étranger, et en mettant 
les données et les recherches sur la PI à la disposition  
des innovateurs.  

Relier le régime de la PI du Canada  
au monde
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nous permettra de suivre l’évolution 
des normes et des références 
internationales de premier plan et 
apportera d’importants avantages  
aux entreprises.

L’OPIC observe déjà une application 
importante des dispositions des 
nouveaux traités. En 2019-2020,  
le Canada a été désigné dans plus  
de 1 845 demandes internationales  
de dessins industriels comprenant  
plus de 12 021 dessins. Lors de notre 
premier jour en tant que membre 

du Protocole de Madrid, le Canada 
a été désigné dans 96 demandes 
internationales de marques de 
commerce, ce qui représente la 
quantité totale la plus élevée en une 
seule journée pour un pays membre.  
En date du 31 mars 2020, le Canada 
avait été désigné dans plus de  
15 527 demandes internationales  
de marques de commerce produites  
au moyen du système de Madrid.  
À titre d’office d’origine, l’OPIC a reçu 
453 demandes d’enregistrement 

international. 
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1 2 3 4 5

Modifications à la 
Loi sur les dessins 
industriels (2014)

Modifications au  
Règlement sur les 
dessins industriels et 
consultations publiques 
sur l’ébauche de  
règlement (2017)

Processus lié à la 
Gazette du Canada 
(2018)

Dépôt de  
l’instrument 
d’adhésion à  
l’OMPI (2018)

Entrée en vigueur  
le 5 novembre 2018

1 2 3 4 5

Modifications à la 
Loi sur les brevets 
(2014-2015)

Modifications aux 
Règles sur les brevets 
et consultations  
publiques sur 
l’ébauche de règles 
(2017-2018)

Processus lié à 
Gazette du Cana-
da (parties I et II) 
(2018-2019)

Dépôt de  
l’instrument 
d’adhésion à  
l’OMPI (2019)

Entrée en vigueur 
le 30 octobre 2019

Arrangement de La Haye
L’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles 
industriels  est un système d’enregistrement international qui permet de demander la protection  
d’un dessin industriel dans 90 pays au moyen d’une demande internationale unique déposée auprès  
de l’OMPI, en utilisant une seule devise.

1 2 3 4 5

Modifications à la 
Loi sur les marques 
de commerce 
(2014)

Modifications au  
Règlement sur les 
marques de commerce 
et consultations  
publiques sur l’ébauche 
de règlement (2017)

Processus lié à la 
Gazette du Canada 
(2018)

Dépôt de  
l’instrument 
d’adhésion à  
l’OMPI (2019)

Entrée en vigueur 
le 17 juin 2019

Protocole de Madrid, Traité de Singapour et Arrangement de Nice
Le Protocole de Madrid est un système d’enregistrement international qui permet de demander la 
protection d’une marque de commerce dans 122 pays au moyen d’une demande internationale unique 
produite auprès de l’OMPI, en utilisant une seule devise.

Le Traité de Singapour est un traité de droit des marques de commerce qui vise à rendre les systèmes 
nationaux d’enregistrement plus conviviaux et à réduire les coûts de mise en conformité des entreprises 
pour les propriétaires de marques de commerce.

L’Arrangement de Nice régit un système international utilisé pour classer les produits et services aux  
fins de l’enregistrement des marques. 
 

Traité sur le droit des brevets 

Le Traité sur le droit des brevets vise à harmoniser et à rationaliser les procédures administratives  
en matière de brevets entre les offices nationaux de la PI. Il apporte certaines améliorations comme  
la communication d’avis pour éviter la perte de droits, la représentation devant l’office de la PI et la 
réduction du fardeau administratif.

Promouvoir l’innovation 17

Le parcours de l’OPIC vers la mise en œuvre  
des traités sur la PI
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Collaborer avec 
nos partenaires 
internationaux 
Du 30 septembre au 9 octobre 2019, 
l’OPIC a dirigé une délégation canadienne 
lors de la 59e série de réunions des 
assemblées des États membres de 
l’OMPI (assemblées générales) à Genève. 
Cette plateforme a permis à l’OPIC de 
faire avancer les intérêts nationaux et 
internationaux du Canada en matière  
de PI dans le contexte des grandes 
décisions de gouvernance de l’OMPI. 
Nous avons collaboré avec nos 
homologues internationaux lors des 
réunions bilatérales et multilatérales.
 
En tant que membre du Groupe de 
Vancouver – qui comprend les offices 
de la PI du Canada, de l’Australie et du 
Royaume-Uni – nous avons échangé de 
l’information et notre expérience sur des 
questions communes et pertinentes pour 
nos offices de la PI de taille moyenne. 
Nous avons également participé à 
une séance plénière avec d’autres 
États membres du Groupe B+, afin de 
promouvoir et de faciliter le progrès de 
l’harmonisation internationale du droit 
matériel des brevets. Nous avons conclu 
une entente pour examiner les objectifs 
de l’harmonisation et déterminer les 
initiatives connexes qui pourraient offrir le 
plus d’avantages possible aux utilisateurs 
et aux offices.

Au cours des dernières années, l’OPIC 
s’est joint à des économistes d’autres 
offices nationaux de la PI pour rédiger 
les Lignes directrices pour l’utilisation 
des données issues de la recherche 
dans l’élaboration des politiques. 

Ce guide, qui a été lancé lors des 
assemblées générales, représente une 
étape importante pour l’élaboration 
de politiques fondées sur des données 
probantes. 

En marge des assemblées générales, 
nous avons rencontré les membres 
du groupe d’experts de l’International 
Trademark Association responsable du 
projet sur les offices de la PI du futur. 
Le groupe est composé de 7 dirigeants 
d’offices de la PI en poste et de  
5 ex-dirigeants, dont la commissaire 
aux brevets, registraire des marques de 
commerce et présidente de l’OPIC.  
Le projet culminera avec l’élaboration 
d’un rapport indépendant qui présente 
une réflexion globale et inspirante sur ce 
à quoi pourrait ressembler un office de  
la PI du futur. 

En juillet 2019, l’OPIC a participé à la 30e 
session du Comité du programme et 
budget de l’OMPI. Ce comité permet 
à l’OMPI de s’assurer de disposer des 
ressources nécessaires pour atteindre ses 
objectifs. En 2017, le Canada a été élu un 
des 53 États membres du Comité pour la 
période d’octobre 2017 à octobre 2021. 
L’OPIC est un membre actif du Comité 
du développement et de la propriété 
intellectuelle de l’OMPI, qui cherche 
à développer et à améliorer le régime 
mondial de la PI. Lors de sa 24e session, 
qui s’est tenue à Genève en novembre 
2019, le Comité a adopté à l’unanimité 
une proposition de projet du Canada, 
du Brésil, de l’Indonésie, de la Pologne 
et du Royaume-Uni. Cette proposition 
vise l’élaboration d’un manuel et 
d’autres documents de référence pour 
aider les États membres à formuler des 
propositions de projet à soumettre au 
Comité.
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Johanne Bélisle, commissaire aux brevets, 
registraire des marques de commerce et présidente 
de l’OPIC, et Daren Tang, directeur du Bureau de 
la propriété intellectuelle de Singapour, lors d’une 
réunion bilatérale dans le cadre des assemblées 
générales de l’OMPI. En mars 2020, M. Tang a 
remporté la nomination au poste de directeur 
général de l’OMPI et devrait entrer en fonction  
le 1er octobre 2020.

En septembre 2020, le mandat du 
directeur général actuel de l’OMPI 
prendra fin. Le Canada s’intéresse 
vivement à l’élection du nouveau 
directeur général, et l’OPIC – ainsi que 
d’autres ministères du gouvernement 
canadien – a collaboré avec les candidats 
et d’autres pays aux vues similaires 
pour évaluer les qualifications des 
candidats. Le directeur général de 
l’OMPI joue un rôle important dans 
les négociations multilatérales et il est 
fortement mobilisé dans l’orientation du 
système international de dépôt de la PI. 
L’OPIC était membre de la délégation 
canadienne au Comité de coordination 
de l’OMPI responsable de l’élection et a 
exercé son droit de vote en mars 2020. 

L’OPIC est signataire de 14 protocoles 
d’entente avec d’autres pays et 
organisations qui encouragent 
la coopération et améliorent la 
fonctionnalité du régime mondial de 
la PI. Grâce à ces protocoles d’entente, 
l’OPIC favorise et maintient des relations 
bilatérales avec ses homologues 
internationaux afin de promouvoir la 
collaboration, de renforcer le régime 
canadien de la PI et d’améliorer la 
position du Canada dans l’écosystème 
mondial de la PI. En janvier 2020, 
nous avons renouvelé notre protocole 
d’entente avec l’Institut mexicain de la 
propriété industrielle. 

Le Groupe d’experts sur les droits de 
propriété intellectuelle de la Coopération 
économique Asie-Pacifique offre une 
tribune pour l’échange d’information 
et de pratiques exemplaires sur 
l’administration et les politiques de la PI 
dans la région de l’Asie-Pacifique. Lors 
de la réunion du Groupe qui s’est tenue 
à Santiago au Chili, en février 2019, l’OPIC 
et d’autres membres de la délégation 
canadienne ont fait des présentations sur 
plusieurs sujets, notamment l’adhésion 
du Canada aux traités internationaux 
sur la PI, la stratégie en matière de PI 
du Canada, ainsi que la recherche et les 
tendances en économie. 

Promouvoir l’innovation
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  Réunion des administrations internationales annuelle dans le cadre du PCT

L’OPIC a été désigné par l’OMPI comme l’une des 23 administrations chargées de la recherche 
internationale et administrations chargées de l’examen préliminaire international en vertu du 
Traité de coopération en matière de brevets (PCT). En février 2020, l’OPIC a accueilli la Réunion 
des administrations internationales annuelle dans le cadre du PCT et son sous-groupe chargé 
de la qualité. Nous y avons discuté de mesures qui façonneront l’avenir du PCT et amélioreront 
la qualité des rapports de recherche et d’examen internationaux. 

Depuis 1997, l’OPIC organise, en collaboration avec l’OMPI, un atelier annuel destiné aux cadres 
supérieurs de la PI des pays en développement et des pays les moins avancés. Cet atelier vise à 
renforcer la gouvernance des offices de la PI en offrant des outils et des techniques pour faire 
face aux défis futurs, ainsi qu’une expérience directe de la nature et de la portée de l’expertise 
du Canada en matière de PI. L’atelier de 2019 a été organisé autour du thème des femmes en 
PI, ce qui a suscité une discussion sur le rôle des femmes dans l’innovation et la PI.

20 Promouvoir l’innovation

Atelier de l’OPIC et de l’OMPI destiné aux cadres supérieurs
Du 3 au 7 juin 2019, l’OPIC a accueilli le 22e atelier sur l’application des techniques de gestion 
dans la prestation de services en matière de PI. Nous avons accueilli des cadres supérieurs – 
dont la moitié était des femmes – de 12 offices de la PI. Les délégués venaient du Botswana,  
de Cuba, d’Égypte, de la Gambie, du Lesotho, du Malawi, du Nigéria, de Trinité-et-Tobago,  
de la Tunisie, de la Tanzanie et du Zimbabwe. Une personne du Ghana représentait 
l’Organisation régionale africaine de la propriété intellectuelle (ARIPO).  
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Établir des liens avec nos intervenants nationaux 
En maintenant un dialogue avec ses intervenants nationaux, l’OPIC offre à ses clients la possibilité 
de faire part de leurs commentaires et de contribuer au renforcement du cadre de PI au Canada – 
un cadre qui favorise l’innovation et le développement économique. 

En septembre 2019, l’OPIC a participé à la 93e conférence annuelle de l’Institut de la propriété 
intellectuelle du Canada et a présenté une mise à jour sur les projets et les activités de l’OPIC.  
Nous avons pris part à des forums et à des tables rondes avec des intervenants qui représentent  
les intérêts des titulaires de droits de PI au Canada, en échangeant de l’information, des idées et 
des points de vue pour améliorer le cadre de PI au Canada.

Promouvoir l’innovation

En novembre 2019, l’OPIC a été invité à transmettre son expertise lors de la 43e session du conseil 
d’administration et du conseil des ministres de l’ARIPO au Libéria. L’OPIC a présenté le travail du 
gouvernement du Canada pour promouvoir la PI et l’innovation et a animé un atelier de réflexion 
sur l’élaboration d’une stratégie nationale efficace en matière de PI.

  Au Libéria, la 43e session du conseil d’administration et du conseil des ministres de l’ARIPO
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Faire progresser la 
recherche en PI 
La capacité de l’OPIC en matière 
d’analyse de la PI continue d’évoluer. 
Au cours de l’an dernier, nos 
scientifiques des données se sont 
concentrés à trouver des moyens de 
gagner en efficacité en automatisant 
le nettoyage et le classement des 
données, lesquels exigeaient auparavant 
une intervention manuelle. Ils ont 
automatisé, par exemple, la création de 
cartes géographiques sur le brevetage 
au Canada. Notre méthodologie de 
localisation d’institutions et d’inventeurs 
en fonction des données sur les brevets 
est devenue si robuste que nous 
pouvons déterminer avec précision si 
une entité précise appartient à une 
région métropolitaine de recensement 
de Statistique Canada. Voilà une de 
nos façons d’appliquer la science des 
données à l’amélioration des rapports 
d’analyse de la PI. Ainsi, nous offrons 
aux décideurs une perspective globale, 
mais rigoureuse du paysage des brevets, 
afin qu’ils comprennent les origines des 
activités en matière d’innovation dans 
certains secteurs ciblés.

En mars 2020, nous avons collaboré 
avec le Conference Board du Canada 
pour organiser le Troisième atelier 
annuel sur la recherche en PI. Cet atelier 
s’échelonnant sur une journée mettait 
l’accent sur la recherche concernant la 
PI, l’expansion et l’innovation. L’activité 
a attiré plus de 150 participants issus 
de ministères et organismes fédéraux, 
d’autres offices de la PI, du secteur privé, 
de grands cabinets d’avocats et du milieu 
universitaire.

Dans le cadre du budget de 2018, 
Statistique Canada a mené une enquête 
sur la sensibilisation et l’utilisation de 
la PI. L’OPIC, en collaboration avec 
ses partenaires d’ISDE, a apporté une 
contribution précieuse. L’enquête visait 
à déterminer la compréhension et 
l’utilisation de la PI chez les Canadiens, 
y compris les groupes qui sont 
traditionnellement moins susceptibles 
d’utiliser la PI, comme les femmes et les 
entrepreneurs autochtones. Les résultats 
de l’enquête permettront d’améliorer 
les initiatives de sensibilisation et 
d’éducation ciblées afin de mieux 
répondre aux besoins des Canadiens. 

L’OPIC contribue à l’innovation en 
informant les innovateurs et les 
décideurs des recherches et des 
tendances les plus récentes en 
matière de PI. Le Rapport sur la 
PI au Canada est une publication 
annuelle qui présente les 
tendances concernant l’utilisation 
de la PI par les Canadiens, tant au 
Canada qu’ailleurs dans le monde, 
ainsi que les recherches menées 
par l’OPIC et d’autres organismes 
partenaires. Le rapport de cette 
année traite de la relation entre 
la sensibilisation, l’utilisation de 
la PI et les activités commerciales 
des PME. Dans notre aperçu 
annuel de l’industrie, nous nous 
sommes également penchés sur 
le brevetage dans le secteur de la 
transformation agroalimentaire et 
celle des produits de la pêche.
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Promouvoir l’innovation
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Accorder des droits 
de PI de qualité en 
temps opportun

L’année dernière, nous avons 
fusionné la Direction des marques 
de commerce et la Direction du droit 
d’auteur et des dessins industriels 
afin de mieux servir les clients dont 
le portefeuille comprend divers droits 
de PI. Cette approche, adoptée par 
de nombreux autres offices de la PI, 
facilitera l’intégration d’outils de travail 
modernes et permettra d’améliorer les 
délais d’examen et de traitement. Nous 
avons établi de nouvelles procédures 
et de nouveaux processus de qualité 
pour l’examen des marques de 
commerce et des dessins industriels. 
Nous avons aussi augmenté nos 
objectifs de qualité de 80 à 90 % en 
ce qui concerne la précision dans 
l’application des lois, règlements et 
pratiques administratives connexes. 
Au cours de l’année prochaine, nous 
continuerons à travailler avec nos 
intervenants au chapitre de la qualité, 
avec pour objectif d’augmenter encore 
plus la qualité de nos examens à 95 %.

En 2017, la Direction des brevets a 
obtenu la certification de conformité 

à la norme de l’Organisation 
internationale de normalisation pour 
la gestion de la qualité (ISO 9001:2015). 
Notre certification a été renouvelée 
en mars 2020 à la suite d’une 
vérification réussie de notre système 
de gestion de la qualité. Notre service 
d’entrevue concernant l’examen de 
brevets, qui a été expérimenté pour 
la première fois en 2017, a maintenant 
été étendu à toutes les divisions de 
la Direction des brevets. Ce service 
facilite la communication entre le 
client et l’examinateur, ce qui permet 
de résoudre les problèmes plus 
rapidement et d’améliorer le service 
à la clientèle. Nous avons également 
relevé des gains d’efficacité dans  
nos processus de répartition du travail,  
qui rendront les délais de traitement 
plus uniformes pour les examens  
de brevets dans tous les domaines.  
Par exemple, nous avons créé des 
bassins d’examinateurs qui permettent 
à ces derniers de partager leur travail 
et leurs connaissances sur des dossiers 
particuliers. 

Accorder des droits de PI de qualité en temps opportun 
est au cœur de nos activités et constitue notre priorité 
absolue. Dans une économie qui repose de plus en 
plus sur les actifs incorporels, des droits de PI de qualité 
accordés en temps opportun donnent aux innovateurs 
et aux entreprises la certitude et la confiance dont ils ont 
besoin pour investir dans leurs idées et les commercialiser. 

Accroître l’efficacité tout en maintenant 
l’accent sur la qualité
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Chaque jour, l’OPIC reçoit et traite 
en moyenne 1 250 courriels, lettres 
et télécopies de ses clients. L’Unité 
de la correspondance entrante a été 
créée en 2015 afin d’optimiser et de 
centraliser le traitement de cette 
correspondance pour tous les secteurs 
d’activité. En gérant la correspondance 
de cette façon, l’OPIC a pu réduire 
de 85 % les délais de traitement de la 
correspondance entrante. 

En 2019-2020, nous avons établi des 
normes claires concernant la rapidité 
d’exécution pour tous les services 
payants et les avons publiées sur le site 
Web de l’OPIC. Ces normes de service 
renforcent notre responsabilisation 
et augmentent la prévisibilité pour 
les clients. À partir d’avril 2021, les 
clients seront admissibles à une remise 
d’une partie de leurs frais si l’OPIC ne 
respecte pas ses normes de service. 

Améliorer nos outils 
de travail 
En 2019, l’OPIC a lancé un nouveau 
système de gestion des documents 
et des dossiers de PI, une étape 
fondamentale pour améliorer son 
fonctionnement et doter le personnel 
des outils nécessaires. Ce système 
de dépôt électronique est conçu 
pour permettre au personnel mobile 
d’accéder aux documents et aux 
clients d’accéder électroniquement à 
la documentation des dossiers de PI. À 
la suite de cette réalisation, l’OPIC s’est 
fixé comme objectif de numériser son 
portefeuille grandissant de 1,8 million 
de dossiers de marques de commerce. 
En mars 2020, 45 % des dossiers avaient 
déjà été numérisés. 

L’OPIC envoie des centaines de lettres 
et de courriels par jour pour informer 
ses clients des changements d’état et 
des échéanciers importants concernant 
leurs droits de PI. En 2019-2020, la 
Direction des brevets a mis en place 
un nouvel outil pour automatiser 
entièrement les lettres et avis généraux 
envoyés aux clients, réduisant ainsi la 
nécessité de les créer, de les envoyer 
et d’en assurer le suivi manuellement. 
Cette automatisation réduit le risque 
d’erreur et améliore l’efficacité 
opérationnelle, tout en limitant les 
coûts supplémentaires.

L’adhésion du Canada au Traité sur 
le droit des brevets (PLT) en 2019 a 
entraîné de nombreux changements 
dans les procédures et les conditions 
d’obtention d’un brevet. L’OPIC a 
mis à jour le Recueil des pratiques 
du Bureau des brevets (RPBB) pour 
tenir compte de ces changements 
et a saisi l’occasion pour approfondir 
d’autres aspects administratifs liés 
à l’octroi des brevets. La version 
actualisée du RPBB a été publiée 
un mois avant la mise en œuvre du 
PLT, ce qui a permis à nos clients de 
comprendre les changements et de s’y 
préparer avant qu’ils ne se produisent. 
Depuis l’adhésion du Canada au 
Traité de Singapour, au Protocole de 
Madrid et à l’Arrangement de Nice, 
le Manuel d’examen des marques de 
commerce a été mis à jour pour refléter 
les changements apportés à nos 
procédures d’examen. Des ressources 
additionnelles, comme le Manuel 
d’examen et de procédures Madrid, 
ont également été créées pour les 
demandes de marques de commerce 
produites auprès de l’OMPI en vue d’un 
enregistrement international.
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Délais de traitement

Brevets 

En 2019-2020, l’OPIC a reçu  
37 999 demandes de brevets et accordé  
21 005 nouveaux brevets. Ces dernières 
années, l’OPIC a réussi à réduire les 
délais de traitement des brevets, 
nous plaçant ainsi à égalité avec nos 
homologues internationaux. Le délai 
de traitement moyen – le temps entre 
la requête d’examen d’un client et 
l’octroi d’un brevet – était de 31,1 mois, 
comparativement à 32 mois en 2018-2019 
et à 33,6 mois en 2017-2018. 

La Commission d’appel des brevets 
fournit un examen indépendant 
des demandes de brevets refusées. 
L’année dernière, la Commission a 
reçu 71 demandes de brevets refusées, 
comparativement à 101 en 2018-2019. 
En moyenne, le délai de traitement 
pour rendre une décision sur un appel 
était de 30,1 mois, comparativement 
à 24,9 mois l’année précédente. Pour 
faire des gains d’efficacité et réduire les 
délais de traitement, la Commission a 
mis en œuvre un plan d’action. Celui-ci 
comprend un projet pilote où certaines 
demandes refusées sont examinées par  
1 membre de la Commission au lieu de 3. 

Marques de commerce

Ces dernières années, l’OPIC a constaté 
une augmentation constante des 
demandes de marques de commerce. 
En 2019-2020, nous avons reçu  
68 385 demandes de marques de 
commerce, dont 14 008 demandes dans 
le cadre du Protocole de Madrid. C’est 
une augmentation de 8 % par rapport 
à l’année précédente quant au nombre 
total de demandes produites. L’OPIC a 
également enregistré 57 743 marques 
de commerce, soit une augmentation 
de 132 % par rapport à 2018-2019. 
L’augmentation du volume de nouvelles 
demandes produites, conjuguée à nos 
efforts pour améliorer la qualité et mettre 
en œuvre 3 traités internationaux sur 
les marques de commerce, a entraîné 

de plus longs délais de traitement 
entre la production de la demande et 
l’enregistrement (35,3 mois en 2019-2020, 
comparativement à 29,8 mois l’année 
précédente). Avec le recrutement de 
nouveaux examinateurs et la mise en 
place de meilleurs outils de travail en 
2019, l’OPIC se positionne pour réduire 
les délais de traitement et diminuer son 
inventaire.

La Commission des oppositions des 
marques de commerce examine les 
affaires où un opposant s’oppose à 
l’enregistrement d’une marque de 
commerce ou demande la radiation 
d’un enregistrement. En 2019-2020, la 
Commission a reçu 654 oppositions 
et 702 demandes de radiation, ce qui 
est inférieur à l’année précédente 
(801 oppositions et 786 demandes 
de radiation). En moyenne, 2,5 % des 
marques de commerce annoncées 
font l’objet d’une opposition, et 90 % 
des oppositions sont résolues par des 
négociations entre les parties. En ce qui 
concerne les radiations, en moyenne, 
90 % des marques de commerce faisant 
l’objet d’une demande sont radiées sans 
procédure officielle, car le propriétaire 
inscrit n’a déposé aucune preuve 
d’emploi de celles-ci.

Dessins industriels

En 2019-2020, l’OPIC a reçu  
7 408 demandes de dessins industriels, 
dont 1 845 demandes dans le cadre de 
l’Arrangement de La Haye. Nous avons 
enregistré 5 343 dessins industriels, 
soit une diminution de 4 % par rapport 
à 2018-2019. Les délais de traitement 
entre le dépôt et l’enregistrement ont 
été légèrement plus longs que l’année 
précédente (13,7 mois en 2019-2020 
comparativement à 12,7 mois en  
2018-2019). Nous prévoyons bientôt 
un retour à des délais de traitement 
plus courts, à mesure que nous nous 
adapterons au nouveau régime 
des dessins industriels et que nous 
gagnerons en efficacité grâce à la fusion 
de notre nouvelle Direction générale des 
marques de commerce et des dessins 
industriels.
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Augmenter 
l’éducation et la 
sensibilisation à la PI

En 2019-2020, l’OPIC a tenu plus de  
120 séminaires et webinaires – 
auxquels ont assisté plus de  
1 400 participants – sur toute 
une série de sujets comme les 
fondements de la PI, la stratégie de 
PI, la commercialisation de la PI et 
la protection de la PI à l’étranger. 
En tirant parti de l’expertise de nos 
partenaires, nous avons également 
créé de nouveaux séminaires sur 
ce qui suit : l’application des droits 
de PI (avec l’Association du Barreau 
canadien); la PI, le savoir et les 
expressions culturelles traditionnels 
(avec le Centre pour l’innovation 
dans la gouvernance internationale); 
l’interopérabilité entre la PI et les 
normes (avec le Conseil canadien des 
normes). Nous avons aussi collaboré 
avec Technologies du développement 
durable Canada. Ensemble, nous 
avons créé de l’information sur la PI 
concernant le processus accéléré pour 
les demandes de brevets liées aux 
technologies propres et concernant 
les différences entre les brevets et les 
secrets commerciaux.

En outre, nous avons travaillé avec 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada et l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments pour lancer 
2 nouvelles ressources (une fiche de 
renseignements et une feuille de 
route) sur la protection des obtentions 
végétales. Enfin, nous avons collaboré 
avec l’Institut de médiation et 
d’arbitrage du Québec et l’Institut 
d’arbitrage et de médiation du 
Canada pour élaborer du contenu sur 
le règlement alternatif des différends.

Forts du succès de nos séminaires et 
webinaires sur la PI, nous avons lancé 
une série de modules d’apprentissage 
en ligne pour offrir des connaissances 
de base sur les différents types de 
droits de PI. Les entreprises et les 
innovateurs au Canada ont désormais 
accès à de l’information stimulante 
et libre d’accès sur les brevets, les 
marques de commerce, les dessins 
industriels et le droit d’auteur.  
En outre, pour aider les PME et les 
innovateurs à mieux comprendre la PI 
et à l’intégrer dans leur stratégie 

Par la sensibilisation et l’éducation, l’OPIC aide les 
entreprises et les entrepreneurs canadiens à exploiter 
leur PI. Au cours de la dernière année, nous avons élargi 
notre offre numérique et créé de nouvelles ressources avec 
nos partenaires afin de cibler les PME à forte croissance, 
prêtes à exporter et à fort potentiel au sein des secteurs de 
croissance clés et des groupes sous-représentés. 

Améliorer la diffusion des connaissances 
sur la PI



Rapport annuel 2019-2020 de l’OPIC

27

Vous cherchez à exporter? L’OPIC a lancé 3 nouveaux guides concernant l’Australie, le Japon 
et le Mexique dans le cadre de la série « Faire des affaires à l’étranger » sur la page Web de la 
Trousse d’outils sur la PI. 

Ces guides contiennent une foule de renseignements, de conseils et de liens pour aider les 
entrepreneurs à protéger leurs droits de PI à l’étranger.

Augmenter l’éducation et la sensibilisation à la PI

commerciale, nous avons lancé un 
nouvel outil d’évaluation en ligne sur 
la stratégie de PI, riche en contenu, 
qui offre aux utilisateurs un guide 
personnalisé sur ce qu’ils doivent 
prendre en considération en élaborant 
leur stratégie de PI.

Nous avons ajouté de nouveaux outils 
à la Trousse d’outils sur la PI de l’OPIC, 
notamment des guides « Faire des 

affaires à l’étranger » pour l’Australie, 
le Japon et le Mexique, une fiche 
de renseignements sur la PI et les 
technologies propres, ainsi que la fiche 
de renseignements et la feuille de 
route mentionnées précédemment sur 
la protection des obtentions végétales. 
Nous avons aussi ajouté de nouvelles 
ressources en ligne sur la gestion des 
actifs de PI, l’évaluation de la PI et le 
règlement alternatif des différends.

Grâce à plus de 50 partenariats et 
collaborations avec les gouvernements 
fédéral et provinciaux, les associations 
d’entreprises, les incubateurs, les 
intermédiaires et le milieu universitaire, 
le programme de sensibilisation et 
d’éducation à la PI de l’OPIC encourage 
l’utilisation stratégique de la PI 
parmi les PME dans les secteurs de 
croissance clés. En 2019-2020, nous 

avons signé des protocoles d’entente 
avec des collaborateurs de longue date, 
notamment le Service des délégués 
commerciaux d’Affaires mondiales 
Canada et Startup Canada. Nous avons 
également officialisé de nouvelles 
collaborations avec Corporations Canada, 
le ministère de la Défense nationale, 
le Conseil canadien des normes et 
Ressources naturelles Canada.

Sensibilisation à la PI au moyen de partenariats
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Dans le cadre de son effort continu 
pour étendre sa présence dans les 
réseaux axés sur l’innovation, l’OPIC a 
participé à plus de 375 activités partout 
au Canada, dont des conférences, des 
salons professionnels et des activités 
de formation comme des séminaires et 
des webinaires. Nous avons également 
rencontré individuellement plus de  
850 entrepreneurs pour répondre à leurs 
questions sur la PI et leur fournir des 
ressources adaptées.

L’OPIC a également participé à 2 ateliers 
destinés aux peuples autochtones :  
l’Atelier pratique sur la propriété 
intellectuelle, les savoirs traditionnels et 
les expressions culturelles traditionnelles 
à l’intention des pays de la région 
arctique, tenu à Iqaluit et organisé 
par l’OMPI et le gouvernement du 
Canada; l’Atelier sur les connaissances 
traditionnelles autochtones, leurs 
expressions culturelles et la propriété 
intellectuelle, tenu à Montréal et organisé 
par le Centre des politiques en propriété 

intellectuelle de l’Université McGill et 
ISDE. 

En partenariat avec Affaires mondiales 
Canada, nous avons participé à l’activité 
des Nations Unies dans le cadre de la 
Journée des jeunes filles dans le secteur 
des TIC. Cette activité sur la promotion  
de l’entrepreneuriat et de l’incidence 
sociale des femmes dans le cadre  
des technologies de l’information et  
des communications a amené plus  
de 150 jeunes femmes à s’informer sur 
la PI. Nous avons également participé à 
2 activités de la Journée internationale 
des femmes organisées respectivement 
par Startup Canada et la Chambre de 
Commerce Indo-Canada.

Nous avons travaillé activement à 
la formation du personnel de nos 
organisations partenaires sur la PI et le 
rôle important que cette dernière joue 
dans l’économie du savoir d’aujourd’hui. 
Nous avons organisé plus de 22 séances 
de formation et, ce faisant, avons 
formé plus de 650 intermédiaires qui 
soutiennent directement les PME 
innovantes. Voici quelques organisations 
ayant reçu la formation : ISDE (Initiative 
des supergrappes d’innovation, Tables 
sectorielles de stratégies économiques), 
le Centre national de recherches Canada 
(Programme d’aide à la recherche 
industrielle), le ministère de la Défense 
nationale (programme d’innovation 
pour la défense, l’excellence et la sécurité 
[IDEeS]), le Conseil canadien des normes 
et Affaires mondiales Canada (Service des 
délégués commerciaux). 

Pour étendre notre portée, nous avons 
intégré nos outils et ressources en 
matière de PI dans les plateformes 
numériques et les sites Web de 
nos partenaires et collaborateurs, 
notamment le Service des délégués 
commerciaux d’Affaires mondiales 
Canada, Innovation Canada, les 
gouvernements provinciaux de l’Ontario 
et du Québec, le Centre for Global 
Enterprise, IP Osgoode et la Canadian 
Tooling and Machine Association. 

Décrocher l’or : sports et PI 
Dans le cadre de la Journée mondiale de la PI, l’OPIC 
a tenu un panel de discussion et une réception de 
réseautage dans la région de la capitale nationale. 
Partenaires, intervenants et chefs de file en PI ont 
discuté de l’importance de la PI dans les sports –  
un secteur économique de portée mondiale.

Le panéliste Blaine Hoshizaki, directeur du Laboratoire de 
neurotraumatologie de l’impact de l’Université d’Ottawa, 
discute de la PI dans les sports.

Augmenter l’éducation et la sensibilisation à la PI
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Offrir un service 
moderne

Pour approfondir les priorités en 
matière d’amélioration de service 
qui sont ressorties de notre sondage 
sur la satisfaction de la clientèle, 
nous analysons régulièrement les 
commentaires de nos clients à partir 
de multiples sources : le formulaire 
de rétroaction en ligne de l’OPIC, les 
agents de première ligne de notre 
centre de services à la clientèle et les 
secteurs d’activité. Nous déterminons 
les améliorations de service pouvant 
être mises en œuvre et faisons état 
des mesures prises à la suite des 
commentaires reçus. 

En 2019-2020, grâce à des séances 
et ateliers spécialisés, nous avons 
continué à outiller et à responsabiliser 
notre personnel afin qu’il puisse 
fournir des services avec excellence et 
efficacité. Nous avons amélioré notre 
cadre d’apprentissage pour y inclure 

un module sur l’excellence du service, 
encourageant les membres du 
personnel à prendre en considération 
le point de vue des clients dans tous 
les aspects de la conception et de la 
prestation des services. En mars 2020, 
plus de 10 % du personnel de l’OPIC 
avait participé à l’atelier « Les clients 
d’abord ». Ces participants jouent un 
rôle d’ambassadeurs en matière de 
services au sein de l’organisme, en 
appliquant des approches axées sur 
le client dans leur travail quotidien 
et leurs projets d’amélioration des 
services. Pour renforcer encore plus 
notre engagement en faveur de 
l’excellence du service, nous avons 
ajouté des objectifs de service aux 
ententes de rendement de tous 
les employés et avons reconnu les 
contributions exceptionnelles par un 
prix d’excellence du service.

Au cœur d’un service d’excellence se trouve une 
compréhension profonde des besoins et des perspectives 
des clients. En 2018, nous avons mené un sondage sur la 
satisfaction de la clientèle qui nous a permis de cerner 
des possibilités d’amélioration et de définir une vision de 
l’excellence des services axés sur la clientèle et accessibles 
par voie numérique. Nos divers mécanismes de retour 
d’information nous permettent de continuer à recueillir 
les commentaires des clients et à intervenir de manière 
assidue, et de favoriser une culture d’amélioration 
continue des services.

Viser l’excellence du service
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Fournir des services 
axés sur la clientèle et 
accessibles par voie 
numérique 
En 2019-2020, l’OPIC a mis en œuvre 
des nouvelles solutions pour mieux 
répondre aux besoins de ses clients. 
La possibilité d’enregistrer les appels 
reçus à notre centre de services à la 
clientèle nous permet d’évaluer la 
qualité des interactions avec les clients. 
Ces enregistrements contribuent au 
contrôle de la qualité et au contenu 
de la formation, en fournissant des 
exemples concrets pour améliorer 
l’étiquette et la cohérence de 
l’information. Nous avons également 
acquis des outils pour générer et 
transmettre des copies certifiées de 
documents de PI par voie électronique, 
ce qui a permis de réduire le nombre 
de dossiers matériels que nous 
traitons et d’améliorer la rapidité de 
ce service pour les clients. Depuis 
mai 2019, les clients qui font affaire 
en personne avec l’OPIC (au 50, rue 
Victoria, à Gatineau) peuvent accéder 
gratuitement au Wi-Fi dans tout 
l’immeuble.

Afin d’améliorer l’expérience de 
nos clients en matière de services 
électroniques, nous avons mis à 
niveau les fonctions de navigation 
de l’outil de dépôt électronique des 
brevets. De nouveaux menus de 
navigation indiquent clairement 
chaque étape du processus de 
demande, en mettant en évidence les 
étapes obligatoires et celles qui sont 
terminées. Le calculateur automatisé 
des taxes estime le montant à payer 
par le client et propose des taxes de 
service optionnelles en fonction des 
renseignements fournis. En outre, une 
option de prévisualisation améliorée 
permet facilement aux clients de faire 
correspondre leurs paiements à leurs 
demandes.

Depuis l’entrée en vigueur du cadre 
législatif modernisé des marques de 
commerce le 17 juin 2019, nous avons 
fait des améliorations importantes 
aux services en ligne sur les marques 
de commerce. En particulier, nous 
avons mis en œuvre de nouveaux 
systèmes automatisés en février 2020, 
pour le dépôt et le renouvellement 
électroniques des marques de 
commerce. Les transactions de 
nouvelles demandes et de demandes 
de renouvellement peuvent désormais 
être traitées automatiquement dès 
qu’elles sont effectuées. Ainsi, le 
système envoie la correspondance 
relative au demandeur dans l’heure  
qui suit par courriel. Cette initiative  
est issue d’un atelier collaboratif  
de PricewaterhouseCoopers tenu en  
juillet 2019 et a été bien accueillie par 
les clients de l’OPIC.

Avec l’avènement de l’Arrangement 
de La Haye concernant les dessins 
industriels, nous avons mis en place 
une nouvelle solution électronique qui 
permet d’apporter des modifications 
de base en ligne aux demandes de 
dessins industriels. Cette solution offre 
une expérience sécurisée et totalement 
intégrée aux clients habitués au dépôt 
électronique. Grâce à une nouvelle 
boîte aux lettres électronique, les 
clients peuvent recevoir et gérer les 
communications électroniques du 
Bureau des dessins industriels. 

Afin de garantir la réception et 
le traitement en temps opportun 
des documents à la Commission 
des oppositions des marques de 
commerce, les utilisateurs peuvent 
désormais soumettre en ligne la 
majorité des documents relatifs aux 
oppositions et aux procédures prévues 
à l’article 45, y compris les déclarations 
d’opposition, les contre-déclarations, 
les avis prévus à l’article 45, les preuves, 
les observations écrites, les demandes 
d’audience, les prolongations de délai 
et la correspondance générale. 

Offrir un service moderne
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Enfin, nous avons commencé 
l’optimisation du site Web de l’OPIC, en 
commençant par une réorganisation 
du contenu principal afin de permettre 
aux clients et aux innovateurs de 
trouver et de consulter plus facilement 
l’information sur la PI. Nous continuerons 
à apporter des améliorations à notre site 
Web au cours de l’année à venir.

Améliorer la 
convivialité des bases 
de données de l’OPIC 
En 2019-2020, l’OPIC a mis en place des 
outils qui améliorent l’accès numérique 
aux données de PI. Il s’agit d’une 
étape importante dans la réalisation 
de notre vision, qui consiste à rendre 
les données de PI plus largement 
disponibles, accessibles et utilisables 
pour les innovateurs, les entreprises et les 
chercheurs. 

Plus de 15 millions de recherches par 
année sont effectuées dans la Base de 
données sur les brevets canadiens et 
la Base de données sur les marques 
de commerce canadiennes. L’OPIC a 
apporté plusieurs améliorations relatives 
à la performance de ces bases de 
données et a mis en place l’infrastructure 
nécessaire pour leur amélioration future. 
La Base de données sur les brevets 
canadiens contient désormais davantage 
de champs de renseignements, 
notamment sur le paiement des 
taxes et les échéances, ainsi que de 
l’information détaillée sur les titulaires 
et une description complète des brevets 
accordés depuis 1978. Dans la mesure 
du possible, la date de délivrance prévue 
d’un brevet est également incluse. Ces 
améliorations augmentent la quantité 
de renseignements disponibles aux 
clients et devraient réduire le nombre 

d’appels à notre centre de services à la 
clientèle. La Base de données sur les 
marques de commerce canadiennes 
a également de nouvelles fonctions, 
conformément à la récente adhésion aux 
3 traités internationaux sur les marques 
de commerce. Nous l’avons notamment 
dotée d’une nouvelle interface utilisateur 
et de capacités de recherche améliorées.

En juin 2019, l’OPIC a lancé Horizons PI, 
un nouveau service sur le Web qui offre 
un accès gratuit et direct aux données 
de PI en vrac du Canada. Remplaçant 
la pratique dépassée des supports 
matériels, le nouveau service permet 
aux parties intéressées de télécharger et 
d’automatiser les transferts de données 
en vrac à leur convenance, gratuitement. 
Dans les années à venir, Horizons PI 
évoluera pour mettre en place de 
nouveaux produits de données, formats 
de fichiers et renseignements.

La Commission d’appel des brevets 
publie désormais les décisions de son 
commissaire sur le site Web de l’OPIC au 
moyen de la plateforme Decisia. Cette 
plateforme, que l’OPIC utilise aussi pour 
publier les décisions de la Commission 
des oppositions des marques de 
commerce, offre une interface utilisateur 
et des capacités de recherche avancées, 
donc une meilleure expérience utilisateur 
générale. 

Pour aider les clients et les innovateurs 
à trouver des agents de marques de 
commerce et de brevets inscrits, l’OPIC 
a mis en place un outil de recherche 
d’agent de PI en ligne. Les clients 
peuvent trouver des agents près de 
chez eux grâce à la géolocalisation de 
Google Maps, exporter leurs résultats 
de recherche dans différents formats et 
imprimer les renseignements à propos 
des agents qui peuvent les aider à 
protéger leur PI.

Offrir un service moderne
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Favoriser une 
organisation souple  
et très performante

Au cours de l’an dernier, l’OPIC a 
embauché 50 nouveaux examinateurs 
de brevets dans le cadre d’une 
campagne pluriannuelle visant à 
embaucher une nouvelle cohorte 
d’examinateurs dans toutes les divisions 
des brevets. Un nouveau programme 
intensif de formation et d’apprentissage 
permettra à ces nouveaux examinateurs 
d’atteindre leur pleine productivité 
en moins de 2 ans. En outre, l’OPIC a 
embauché 37 nouveaux examinateurs 
de marques de commerce et de 
dessins industriels pour faire face 
à l’augmentation du volume des 
demandes et réduire les délais de 
traitement. Enfin, nous avons ajouté  
3 nouveaux membres à la Commission 
d’appel des brevets afin de réduire les 
niveaux d’inventaire et les délais de 
traitement pour les appels des brevets.

Dans une perspective d’avenir, nous 
avons accueilli parmi nous 101 étudiants 
dans le cadre du Programme fédéral 

d’expérience de travail étudiant et du 
programme d’alternance travail-études. 
Les étudiants représentent l’avenir de 
l’OPIC, et notre objectif est de leur offrir 
une expérience de travail positive et 
une option de carrière enrichissante. 
Reconnaissant la valeur de la diversité 
et de l’inclusion au travail, nous avons 
également embauché plusieurs 
personnes dans le cadre du Programme 
fédéral de stage pour les nouveaux 
arrivants, de l’Occasion d’emploi pour 
étudiants autochtones, de l’Occasion 
d’emploi pour étudiants en situation 
de handicap et du programme 
VivreTravaillerJouer. 

Les modifications législatives associées 
aux nouveaux traités sur les brevets 
et les marques de commerce ont 
entraîné des changements importants 
aux politiques et aux pratiques 
administratives de l’OPIC. Nous avons 
revu les programmes de formation 
destinés aux examinateurs de brevets 

La main-d’œuvre diversifiée et qualifiée de l’OPIC est à la 
base de notre succès. Nous nous engageons à fournir aux 
employés les connaissances, les outils et l’environnement 
de travail dont ils ont besoin pour effectuer leur travail de 
manière efficace et efficiente. Au cours de l’an dernier, nous 
avons continué à recruter du personnel et à investir dans 
la formation et le mieux-être de notre main-d’œuvre. La 
modernisation de notre espace de travail a commencé, ce 
qui permettra d’offrir un environnement de travail moderne, 
connecté et collaboratif.

Une main-d’œuvre hautement qualifiée
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et de marques de commerce, afin de doter 
le personnel des connaissances et des outils 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions 
dans le cadre du nouveau régime. Dans la 
Direction des brevets, nous avons offert  
70 séances de formation sur les concepts et 
les règles qui ont été modifiés après la mise 
en œuvre du Traité sur le droit des brevets 
et 36 séances de formation pratique sur les 
changements apportés au traitement des 
demandes de brevets.  

Un milieu de travail 
sain et respectueux 
À l’OPIC, nous reconnaissons l’égalité de 
statut du français et de l’anglais et croyons 
que le bilinguisme est nécessaire pour offrir 
un excellent service aux Canadiens. En 
2019-2020, nous avons poursuivi nos efforts 
pour renforcer notre capacité en matière de 
bilinguisme et établir une culture de travail 
où nous utilisons les 2 langues officielles. 
Nous avons soutenu les membres du 
personnel dans l’acquisition ou le maintien 
de leur seconde langue officielle au moyen 
d’initiatives comme le Programme de 
perfectionnement en langues officielles, 
le Programme de mentorat linguistique 
informel et les groupes de lecture. En mars 
2020, 82 % du personnel de l’OPIC occupant 
des postes de gestion ou de supervision 
était parfaitement bilingue, soit une 
augmentation de 23 % au cours des  
3 dernières années.

Tout au long de l’année, nous avons 
proposé de la formation et des séances 
d’information sur la santé mentale, la civilité 
et le respect au travail. Nous avons fourni 
une formation sur la création d’un espace 
positif pour favoriser un environnement de 
travail sûr, ouvert, impartial et progressiste 
pour l’ensemble de notre personnel, y 
compris les membres des communautés 
lesbienne, gaie, bisexuelle, transgenre, 
queer, bispirituelle et autres (LGBTQ2+). 
Nous avons également continué à 
encourager le mieux-être et la résilience au 
moyen du Défi 30 jours pleine conscience. 
En mars 2020, 130 employés avaient 
participé au défi.

 

Un environnement de 
travail moderne
L’amélioration de l’infrastructure des 
TI et des outils de travail de l’OPIC a 
été une priorité au cours des dernières 
années et continue d’être un domaine 
d’investissement important. Pour atteindre 
plus efficacement nos objectifs de 
modernisation des TI, nous avons mis en 
place 2 portefeuilles de modernisation 
spéciaux : 1 pour les services numériques 
axés sur la clientèle et 1 pour nos systèmes 
en arrière-plan. Voici quelques améliorations 
des TI réalisées au cours de l’année  
dernière : nouveaux ordinateurs portables 
et numériseurs, modernisation de salles de 
conférence et réseau Wi-Fi accessible dans 
l’ensemble des bureaux, des couloirs et des 
salles de réunion de l’OPIC.

En 2019-2020, l’OPIC a continué de faire 
progresser la modernisation du milieu 
de travail en vue d’offrir des espaces plus 
modernes et plus collaboratifs au personnel 
de l’OPIC et de soutenir l’assouplissement 
des restrictions lié à la pandémie de la 
COVID-19. Tout au long du projet, l’OPIC est 
déterminé à collaborer de façon continue 
avec les employés, les gestionnaires, les 
syndicats et les intervenants, afin de 
s’assurer que les changements qui seront 
apportés répondent aux besoins pour les 
années à venir.

Une gestion financière 
responsable
L’OPIC tient à l’excellence de la gestion et 
à une saine intendance financière pour 
garantir sa viabilité financière à long terme. 
Au cours des 2 dernières années, nous 
avons déployé des efforts considérables 
pour élaborer et promouvoir une stratégie 
financière à long terme. Nous avons 
également conçu des outils et des rapports 
qui fournissent des renseignements 
financiers clés pour éclairer et soutenir la 
prise de décision en temps opportun. Pour 
la 25e année consécutive, notre vérification 
financière a donné lieu à une opinion sans 
réserve. La stratégie financière de l’OPIC 
reste souple, ce qui permet à la direction 
de réaffecter les ressources en fonction des 
nouvelles priorités.
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Pleins feux sur la PI canadienne dans les sports

Un regard vers l’avenir
Les tendances mondiales émergentes façonnent l’avenir du régime 
mondial de la PI. L’OPIC a la chance de participer à cette évolution et 
de s’assurer que celle-ci profite à l’innovation et à la concurrence du 
Canada.

Nous continuerons à travailler avec 
nos homologues internationaux pour 
harmoniser le régime mondial de la PI 
et veiller à ce que le régime canadien 
suive le rythme de l’économie 
mondiale en constante évolution. 
Dans le cadre de notre programme de 
sensibilisation et d’éducation à la PI, 
nous voulons fournir aux entreprises 
et aux entrepreneurs canadiens les 
toutes dernières connaissances et 
les outils les plus récents dont ils 
ont besoin pour exploiter leur PI et 
prendre de l’expansion sur un marché 
mondial.

Accorder des droits de PI de qualité en 
temps opportun restera notre priorité 
absolue. Nous nous appuierons sur 
les initiatives actuelles pour gérer 
la qualité et réduire les délais de 
traitement, et nous continuerons 
à demander les commentaires de 
nos clients pour mieux répondre à 
leurs besoins. En investissant dans le 
perfectionnement et le mieux-être, 
nous nous assurons que notre main-
d’œuvre restera motivée, outillée et 
prête à répondre aux besoins actuels 
et futurs de notre clientèle.

Brevets
Mécanisme d’amortissement des chocs 

Description : Une couche microtechnique peut être 
installée à l’intérieur ou à l’extérieur d’un casque 
de sport ou intégrée dans une calotte pour fournir 
une protection supplémentaire. La membrane agit 
comme un intermédiaire et réduit le transfert de la 
force de rotation à la tête en cas de choc. 

Numéro de brevet : CA2874768

Titulaire :  Université Simon Fraser – Shield-X 
Technology

Date de délivrance :  2 octobre 2018

Secteur :  Génie mécanique
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Marques de commerce
HockeyShot

Description : HockeyShot est un nom familier 
dans le monde du hockey. Cette entreprise 
du Nouveau-Brunswick a étendu sa marque 
partout au Canada, aux États-Unis et en Europe, 
et est devenue un acteur important dans 
la vente spécialisée en ligne d’équipement 
d’entraînement de hockey. 

Numéro d’enregistrement : LMC828290 

Propriétaire inscrit : Skillmaster Shooting Range 
Inc. 

Date d’enregistrement : 18 juillet 2012

Type de marque de commerce : mot 

Dessins industriels
BIXI

Description : BIXI est un système de vélopartage 
écologique composé d’une station avec points 
d’ancrage et d’un kiosque où les vélos peuvent 
être loués par carte de crédit, carte de membre ou 
application mobile. Le système a été mis en œuvre 
avec succès dans plus de 30 villes du monde entier.

Numéro de demande ou d’enregistrement 
national :  167109

Propriétaire inscrit : PBSC Solutions urbaines inc.

Date d’enregistrement : 23 décembre 2016

Droit d’auteur
Indicatif musical « Hockey Night  
in Canada »

Description : Le « Hockey Night in Canada Theme »  
(La Soirée du hockey) est un indicatif musical 
emblématique canadien composé en 1968 par  
Dolores Claman.

Numéro d’enregistrement : 387712

Titulaire : Bell Média inc. 

Date d’enregistrement : 11 avril 1989 

Type : Musical
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Renseignements 
supplémentaires
Les statistiques financières et organisationnelles  
sont offertes sur le site Web de l’OPIC.

Renseignements financiers 
▶ Revenus par produits et services
▶  Dépenses de fonctionnement, par catégorie
▶  Dépenses, par regroupement de directions
▶  Revenus – Brevets
▶  Revenus – Marques de commerce
▶  Revenus – Dessins industriels
▶  Revenus – Droit d’auteur

Brevets
▶ Requêtes d’examen
▶  Demandes traitées
▶  Délais de traitement 
▶  Demandes déposées, selon la langue
▶  Demandes déposées, requêtes d’examen  
 et brevets accordés, par secteur
▶ Demandes déposées et brevets accordés  
 aux résidents du Canada et aux résidents  
 de pays étrangers
▶  Demandes déposées et brevets accordés,  
 selon l’origine indiquée par le demandeur
▶  Les 10 principaux demandeurs 
▶  Les 10 principaux titulaires
▶  Commission d’appel des brevets –  
 Statistiques opérationnelles

Marques de commerce
▶ Demandes d’enregistrement
▶ Demandes d’enregistrement traitées
▶ Délais de traitement
▶ Demandes déposées, selon la langue
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 par province ou territoire
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 selon l’origine indiquée par le requérant
▶ Les 10 principaux requérants
▶ Les 10 principaux titulaires
▶ Commission des oppositions des marques  
 de commerce – Statistiques opérationnelles

Dessins industriels
▶ Demandes d’enregistrement
▶ Demandes d’enregistrement traitées
▶ Délais de traitement
▶ Demandes enregistrées, selon la langue
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 par province ou territoire
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 selon l’origine indiquée par le demandeur
▶ Les 10 principaux demandeurs
▶ Les 10 principaux propriétaires

Droit d’auteur
▶ Demandes d’enregistrement
▶ Demandes d’enregistrement traitées
▶ Demandes déposées, selon la langue
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 par province ou territoire
▶ Demandes déposées et enregistrées,  
 selon l’origine indiquée par le demandeur
▶ Les 10 principaux demandeurs

Statistiques générales
▶ Données sur les réalisations
▶ Demandes de renseignements des clients

Normes de service à la clientèle
▶ Brevets
▶ Marques de commerce
▶ Droit d’auteur
▶ Dessins industriels
▶ Topographies de circuits intégrés


